
RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la décision no 1/2016 du comité des transports terrestres Communauté/Suisse du 
16 décembre 2015 modifiant les annexes 1, 3, 4 et 7 de l'accord entre la Communauté européenne 
et la Confédération suisse sur le transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route 

[2016/122] 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 23 du 29 janvier 2016) 

Page de couverture et page 82, dans le titre: 

au lieu de:  «Décision no 1/2016 du comité des transports terrestres Communauté/Suisse du 16 décembre 2015 
modifiant les annexes 1, 3, 4 et 7 de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
sur le transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route [2016/122]», 

lire:  «Décision no 1/2015 du comité des transports terrestres Communauté/Suisse du 16 décembre 2015 
modifiant les annexes 1, 3, 4 et 7 de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
sur le transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route [2016/122]».   

Rectificatif à la décision no 2/2016 du comité mixte UE-Suisse du 3 décembre 2015 modifiant le 
protocole no 3 à l'accord entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse, 
relatif à la définition de la notion de «produits originaires» et aux méthodes de coopération 

administrative [2016/121] 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 23 du 29 janvier 2016) 

Page de couverture et page 79, dans le titre: 

au lieu de:  «Décision no 2/2016 du comité mixte UE-Suisse du 3 décembre 2015 modifiant le protocole no 3 à l'accord 
entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse, relatif à la définition de la notion 
de “produits originaires” et aux méthodes de coopération administrative [2016/121]», 

lire:  «Décision no 2/2015 du comité mixte UE-Suisse du 3 décembre 2015 modifiant le protocole no 3 à l'accord 
entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse, relatif à la définition de la notion 
de “produits originaires” et aux méthodes de coopération administrative [2016/121]».  
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